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PÔLE SPORTIF 

Animateur :   Mme Karine VERGNAUD 
 

Membres présents :   Mme Isabelle DA SILVA CARLOS 
 MM. Fabrice ARNEAU. 

 

Membres excusés :  MM. Vincent DA SILVA, Quentin CURE, Cédric PICARD, Sébastien 
ROLLIN, Christophe SEYNAT. 

 
Invité excusé :  MM. Léo MARTINEZ 
 

Dans le cadre de l’article 188 des RG de la FFF, les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles 
d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision contestée (par exemple une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 
contestée d’un appel, au plus tard le 22 du mois comme le stipule l’article 39.2 des RG du District) par 
lettre, par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en tête du club. A 
la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de 
réception de cet envoi. Ce délai est ramené à 2 jours francs pour les matchs de coupe et pour les 4 
dernières rencontres de championnats départementaux (article 39.3 des RD du District). Tout appel 
entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission 
d’appel et qui est débité du compte du club appelant. 
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PÔLE SPORTIF 

 
 

INTRODUCTION 
 
Accueil : L’Animatrice remercie les participants de leur présence et excuse les personnes qui 
lui ont fait part de leur absence. 
 
Formalités : Le PV N°25 (Lien) de la réunion de la commission des compétitions jeunes en 
date du 16/04/2026 est approuvé sans modification.  

 
Les infos (décès, rétablissements, félicitations) :  

 
Agenda et information de la commission des jeunes :  
 
 
 

SUJET(S) « POUR DECISION » 

 
● 1° - Vérification feuilles de matchs (Journée du 18/04/2026) 

 
Championnat U17 Brassage :  

Poule N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

2eme Division 55403284 Alliance Foot 3b 2 3 Ent.Verdille.Beauvai FMI - RAS 

 
 
Championnat U15 Brassage :  

Poule N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

2eme Div Poule B 55388564 Lac 16 Gj 2 2 3 Chasseneuil 16 Us FMI - RAS 

 
 
Championnat U13 – Niveau 1 :  

Poule N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

Poule B 55405320 J.A. Bel-Air 2 1 6 Alliance Foot 3b FMI - RAS 

 
 
Championnat U13 – Brassage 

Poule N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

2eme Div Poule C 55381581 Gj Fin Bois 4 5 Mornac Es 2 FMI - RAS 

 
 
 
 

https://foot16.fff.fr/wp-content/uploads/sites/27/bsk-pdf-manager/ba063f76d607e0ca226327f8323c162e.pdf
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PÔLE SPORTIF 

 
Coupe U17 – Super U – M. PIAT 

N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

55604763 Gj M2cr 2 0 Angouleme Basseau Js Pas de FMI - RAS 

55604757 J.A. Bel-Air 1(4) 1(2) La Roche-Rivieres Fc FMI - RAS 

 
 
Coupe U15 – Super U – S. DELAVAUD 

N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

55604746 Chte Limousine Gj 2 0 4 Gj Linars Ner Fleac FMI - RAS 

55604742 La Roche-Rivieres Fc 2 7 0 Ruffecois Stade FMI - RAS 

 
 
Coupe U13 – Super U – R. DUQUEROIX 

N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

55604733 Mornac Es 0 2 Jarnac Sports FMI - RAS 

55604737 Vallee Echelle Gj 1 2 Ruffecois Stade FMI - RAS 

 
Coupe U13 – Super U – JJ. RABOISSON 

N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

55604732 Lac 16 Gj 2 1 (5) 1 (6) Ruelle Ofc 2 FMI - RAS 

55604726 Gj Linars Ner Fleac 2 7 0 Agris Sc FMI - RAS 

 
 
 
Décision 01 : La commission valide le contrôle des feuilles de matches de la Journée du 

18/04/2026 

 
 
 

● 2° - Validation des amendes (Journée du 18/04/2026) 

 

Non utilisation de la FMI (26€) :  

Coupe U17 – Super U – M. PIAT 

N° match Equipe recevante     Equipe visiteuse Observations 

55604763 Gj M2cr 2 0 Angouleme Basseau Js Pas de FMI - RAS 

 

 

Feuille de match comportant des erreurs ou omissions (6€) : Néant 
 
Forfait Coupes Jeunes District (55€) :  
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PÔLE SPORTIF 

 
Forfait Jeunes District (22€) :  
 
Forfait Général Jeunes District (40€) : Néant 
 
 
Décision 02 : La commission valide les amendes de la Journée du 18/04/2026.  

 
 
 

SUJET(S) « POUR INFORMATION ET ECHANGE » 

 
● Infraction au règlement des mutés : Néant 

 

 

 

Questions et informations diverses 

 
● Mails reçus 

- Cognac Football Ua (20/04/2026) : pris note (Demande Modification Match U11) 

- JA Bel-Air (21/04/2026) : pris note (Accord Modification Match U11) 

- Al St Brice (22/04/2026) : pris note (Modification plateau U7 Jarnac au lieu de St Brice) 

- JS Basseau (23/04/2026) : pris note (Modification plateau U7 – Toutes les équipes U7 à 

St Michel) 
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PÔLE SPORTIF 

 
 
 
 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 23/04/2026 

 

 

 

N° Thèmes Décision Pilote Mise en œuvre 

1 
Vérification Feuilles de 
matches Journée du 
18/04/2026 

Validé Karine VERGNAUD Immédiat 

2 Validation des 
amendes Journée du 
18/04/2026 

Validé Karine VERGNAUD Immédiat 

 
La prochaine réunion est fixée au jeudi 30/04/2026 à 18H00. 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h30. 

--------------------- 

L’animatrice,     La Secrétaire  
Karine VERGNAUD    DA SILVA CARLOS – Isabelle 

        


